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Qu’est-ce que la « raison d’Etat » ? Le concept est ordinairement associé au pouvoir politique dégagé de toute limite éthique ou juridique. Il désigne l’excroissance inouïe et soudaine de l’autorité libérée des entraves qui se révèlent fragiles. Il est tentant d’y voir une part essentielle du pouvoir politique. Le moment de la raison d’Etat fait surgir la permanence profonde de ce qui se donne pourtant comme un pouvoir d’exception. L’idée associant la raison d’Etat à la force brutale dont l’institution accable ses propres sujets traduit peut-être fondamentalement la réalité du conflit indépassable qui oppose les gouvernants et les gouvernés.
 
Cependant, la conservation d’un Etat et l’accroissement de sa puissance ne sont pas étrangers au domaine des fins légitimes. C’est ainsi qu’une longue tradition philosophique et juridique a voulu reconnaître de telles nécessités en essayant toutefois de codifier les dérogations aux principes et aux règles en vigueur.
 
Dans la perspective d’une telle tension, les auteurs du Pouvoir de la raison d’Etat se demandent quelles sont la réalité historique et la signification philosophique d’un concept aussi décisif pour la théorie et la pratique politiques. Par quels actes spécifiques s’affirme cette raison d’Etat, qu’est-ce qu’un secret d’Etat, quel est le sens du « coup d’Etat » ? Telles sont, parmi d’autres, les questions auxquelles cet ouvrage tente d’apporter quelques réponses.
 
Dans le prolongement de ces travaux, un autre volume, intitulé La raison d’Etat : politique et rationalité, s’interroge sur les théories et les enjeux qui sont à l’œuvre dans les pratiques relevant de la raison d’Etat. Il est publié simultanément dans la même collection.
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Introduction
 
Christian Lazzeri et Dominique Reynié
 
 

 
 

 
 

 
 
La question de la raison d’Etat est fondamentalement liée à « l’art de gouverner » compris comme articulation d’un processus de décision politique, des conditions de son application en termes d’efficacité et de légitimité dans des situations politiques déterminées. On ajoutera l’ensemble des savoirs jugés nécessaires à cette fin. L’unité de ces différents éléments est d’ordinaire déterminée par le « projet » ou les buts politiques qu’un Etat se fixe à lui-même au cours de ses différentes phases historiques et qui découlent, selon des modalités diverses, de ce but suprême qu est sa conservation ou l’accroissement de sa puissance. Plus précisément, la raison d’Etat se définit en un premier sens comme l’ensemble des décisions et des actes politiques dont la légitimité ou la légalité sont problématiques et par lesquelles un Etat souverain assure sa réalisation, qu’il existe ou non des recours internes ou externes permettant de se garantir de telles pratiques.
 
On entend signifier par là que la raison d’Etat ne se confond pas purement et simplement avec une politique de transgression de normes éthico-juridiques sous l’effet d’une affirmation de fait du pouvoir coercitif d’un Etat. La conservation d’un Etat ou l’accroissement de sa puissance sont incluses par une longue tradition dans le domaine des fins légitimes que se proposent les gouvernants et les sujets de cet Etat. C’est bien d’ailleurs comme élément de légitimation politique, accepté ou refusé, que se présente le recours à la raison d’Etat chez les gouvernants ou les théoriciens politiques dont on requiert qu’ils fassent état des 
raisons qui justifient une politique ou une décision ponctuelle. Mais le problème ne se limite pas exclusivement aux raisons du choix du recours à la raison d’Etat de la part des gouvernants puisque aussi bien la situation historique elle-même peut imposer un tel recours. La reformulation de la théorie de la raison d’Etat est ainsi liée plus d’une fois à des moments de crise et de restructuration du pouvoir d’Etat, comme en témoignent quelques exemples éloquents de Machiavel à Fichte et de Fichte à Meinecke. De ce point de vue, l’un des enjeux majeurs de la plupart des contributions qui forment le présent ouvrage réside dans la recherche d’une définition de la raison d’Etat qui rende compte de ses multiples aspects non seulement dans les textes de ses théoriciens mais aussi dans les pratiques de gouvernement.
 
Le texte de Gaines Post, « Ratio publicae utilitatis, ratio status et raison d’Etat : 1100-1300 », examine, à travers les textes des canonistes et des romanistes ainsi que des philosophes médiévaux, le mode de constitution des principales catégories dans lesquelles a été pensée la prédominance de la « ratio utilitatis communis » sur les intérêts privés ainsi que les limites strictes qui lui ont été assignées par la loi naturelle et la loi divine dans des circonstances nettement définies. Mais l’évolution caractéristique de la raison d’Etat porte sur le problème de l’interprétation des circonstances et des conditions dans lesquelles on assure la prédominance du bien public sur les lois morales ou civiles : d’abord dévolue aux autorités morales voire dans certains cas aux sujets, elle en vient de plus en plus, dans la mesure du renforcement de la puissance publique, à résider dans les mains du prince. La contribution de Christian Lazzeri, « Le gouvernement de la raison d’Etat », tente d’établir, dans le cadre de ce conflit de légitimation, que les conceptions et les pratiques de la raison d’Etat ne peuvent se concevoir comme la transgression de normes éthiques ou juridiques qui visent précisément à régler l’exercice du pouvoir. Les théoriciens de la raison d’Etat cherchent aussi à résorber ou à réduire les contradictions entre de telles normes et la légitimité des intérêts de l’Etat en réfléchissant sur les conditions d’application de ces normes compte tenu de ce que doivent savoir les gouvernants de la conduite des gouvernés 
(et des hommes en général) et en définissant, à partir de la fin du XVIe siècle, un « régime » des actes de gouvernement qui est encore celui des Etats contemporains. Le gouvernement de la raison d’Etat est cependant inséparable d’un ensemble d’actes politiques qui doivent faire l’objet d’une analyse précise : qu est-ce que la pratique du secret en politique, comment est-elle liée à celle du « coup d’Etat », quelles sont les réactions des gouvernés à de tels modes de gouvernements ? Les trois contributions qui suivent ont précisément ces questions pour objet.
 
Jean-Pierre Chrétien-Goni dans « Institutio arcanae : théorie du secret et fondement de la politique », cherche à cerner les places spécifiques de la souveraineté et de la sujétion à partir d’une réflexion sur les textes politiques du XVIIe siècle relatifs au statut du secret (Mazarin, Amelot de La Houssaye, Naudé) et d’une reprise des thèses politiques d’Elias Canetti. Cette « anthropologie du secret » vise à comprendre ce dernier comme pratique et catégorie fondatrices du politique tant, dans la phase de l’Etat royal que dans celle des Etats totalitaires contemporains. Anna-Maria Battista, dans « Morale “privée” et utilitarisme politique en France au XVIIe siècle », montre que dans une période historique dominée par la pratique constante de la raison d’Etat comme mode de gouvernement, on aboutit à une coupure entre la sphère de la vie publique et celle de la morale privée dont la conséquence réside dans un retrait et un refus du politique comme affirmation et réalisation sociale de l’individu. Le seul fondement de la soumission au pouvoir d’Etat se trouve dans cette contrepartie « bénéfique » de l’absolutisme qu’est la garantie de la paix civile : ainsi sont définies les conditions d’émergence d’un « utilitarisme politique » qui finira d’ailleurs par se retourner contre l’absolutisme politique lui-même.
 
Enfin, Louis Marin, dans « Théâtralité et pouvoir, magie, machination, machine : Médée de Corneille », analyse, à partir de la thèse selon laquelle la pratique théâtrale classique comporte une théorie virtuelle du politique, le mode sur lequel l’absence de théorie possible et légitime du « coup d’Etat » déplace la question politique vers la représentation théâtrale. Dans la forme pratique de la théorie qu’est la mise en scène, le théâtre donne à 
voir cet acte, politique par excellence, par la mise en représentation de sa violence originelle.
 
Toutes ces contributions, centrées autour des notions de secret, de coup d’Etat, de contournement des normes, de primauté de l’intérêt public, de retrait du politique, ne peuvent cependant prétendre rendre compte exhaustivement de la nature et de la pratique de la raison d’Etat. C’est qu’elles demeurent circonscrites dans une représentation du politique appréhendé sur le modèle fondamental du conflit inéluctable et indépassable entre Etats, gouvernants et gouvernés, entre groupes sociaux ou individus. Or, vers la fin du XVIe siècle dans le contexte de la Contre-Réforme, émerge une nouvelle manière de se représenter la raison d’Etat à partir d’un changement de problématique concernant les conditions de l’action politique et le type de rationalité qui opère dans les techniques de gouvernement. Ce second type de conception de la raison d’Etat est examiné dans le volume intitulé : La raison d’Etat : politique et rationalité que nous publions simultanément1.
 
 

 
 
Le livre que nous présentons a son origine dans le séminaire que nous avons tenu au cours de l’année 1989-90, « Gouvernement et Légitimité », dans le cadre du DEA « Doctrines et philosophie politiques » du département de sciences politiques de l’université de Paris I-Sorbonne. A l’exception des textes de Gaines Post et d’Anna-Maria Battista, toutes les contributions à cet ouvrage sont des conférences prononcées lors des travaux du séminaire.
 
Nous tenons ici à remercier vivement Mme Evelyne Pisier de nous avoir permis de poursuivre nos recherches dans le cadre de ce DEA.

 
 


 


 

Ratio publicae utilitatis, ratio status et « raison d’Etat » (1100-1300)2

 
Gaines Post
 
 

 
 

 
 

 
 
La pratique de la représentation et du consentement dans les assemblées royales s’est développée en réponse à la fois à l’existence des droits des hommes libres au sein de leurs corporations ou de leurs associations corporatives, et aux exigences des droits et des nécessités publics du roi et du royaume. Mais la prérogative du roi, c’est-à-dire le droit public, à maintenir la paix et la prospérité du royaume s’avéra, à condition d’être exercée convenablement par un monarque apte à le faire, supérieure à tous les droits privés des sujets individuels. Le texte qui suit est consacré, en conséquence, au rôle des théories du droit public et de l’Etat qui, quoique le haut Moyen Age ne les ait pas entièrement ignorées, ont trouvé, à partir du XIIe siècle, une expression abondante dans la littérature du droit romain et du droit canon, ainsi que dans les documents élaborés pour les affaires de gouvernement. Nous avons déjà rencontré quelques-uns des termes et des concepts fondamentaux : utilitas publica, status regni et status regis. Nous allons maintenant les examiner pour leur propre compte3.
 
 
Les réalisations remarquables de rois comme Henri II et Edouard Ier d’Angleterre, de Philippe Auguste, Louis IX et Philippe le Bel en France, Roger II et Frédéric II à Naples et en Sicile constituent en elles-mêmes une indication de ce que ces monarques et leurs conseillers possédaient quelques lumières en droit public et sur la manière dont ses règles pouvaient intéresser un gouvernement central. Si, à l’instar des architectes des cathédrales gothiques, ils procédèrent parfois par « essais et erreurs », tout comme eux ils étaient capables d’organisation rationnelle. Il ne s’agit pas pour autant de comparer la nouvelle structure de l’Etat, soit avec une cathédrale gothique, soit avec la Somme théologique de Thomas d’Aquin. Mais il s’agit bien plutôt d’insister sur le fait que des rois intelligents et leurs juristes ont fait usage de la raison, parfois de la raison romaine, tout autant que d’opportunisme politique, en pratiquant la technique ou l’art de construire des Etats. Nous allons, en conséquence, étudier la « raison d’Etat » au Moyen Age.
 
Les historiens de l’Europe moderne n’ont jamais volontiers accepté l’idée que l’Etat, tel qu’ils le définissent, a existé au Moyen Age. Ils admettent sans trop hésiter que certains éléments, certains attributs de l’Etat sont apparus aux XIIIe et XIVe siècles ; mais la réalisation effective de sa nature profonde n’a pu survenir qu’à l’époque moderne. Et en toute logique, s’il n’y avait pas d’Etat, il ne pouvait y avoir de ragione di stato avant le XVIe siècle.
 
Friedrich Meinecke, l’autorité la plus sûre quant à l’histoire de ce concept4, explique que cette « raison d’Etat » est « le principe fondamental de la conduite de la nation, le principe fondamental de la dynamique de l’Etat » ; elle « dit à l’homme d’Etat ce qu’il doit faire de manière à préserver la santé et la force de l’Etat », et souvent « revêt le caractère profond et grave de nécessité nationale » ; elle présuppose également un Etat suprême, indépendant, qui n’est en aucune manière soumis à une religion universelle et à 
ses impératifs moraux. L’Etat-cité grec et l’Empire romain furent des Etats indépendants, et les auteurs classiques étaient fondés à leur attribuer une « raison d’Etat », ce qu’ils firent. Au Moyen Age, toutefois, l’éthique chrétienne et la jurisprudence germanique représentèrent des obstacles à la croissance de l’Etat et de sa « raison »5. Si on peut dire d’une certaine manière que l’Etat existait, « il ne jouissait pas de la position la plus éminente. Le droit se trouvait au-dessus de lui ». Comme le disait Fritz Kern, « politique et raison d’état6 ne furent reconnues en aucune façon au Moyen Age »7. Néanmoins, Meinecke concède tout de même que Frédéric II et Philippe IV ont, en un certain sens, pratiqué la « raison d’Etat », et qu’à la fin du Moyen Age, on assista « à plusieurs reprises à l’introduction ici et là de la nouvelle conception de la nécessité d’Etat ». A la fin du XIVe siècle, Philippe de Leyde considérait que le souverain devait se dessaisir de tout privilège qui contrevenait à la publica utilitas ; et un peu plus tard, Jean Gerson et Jean Petit admettaient que puisque « necessitas legem non habet », aucune loi ne devait être en conflit avec la paix et la sécurité de l’Etat. Mais ce fut Machiavel qui, bien qu’il ne fît pas usage des termes, établit et « concocta » l’idée moderne de « raison d’Etat » dans ses traits essentiels. Machiavel put y parvenir parce que sa pensée politique était complètement sécularisée ; aucune conception d’une loi morale inviolable ne le freina8.
 
Doté d’un idéal élevé de l’Etat, Meinecke ne pouvait approuver 
une conception cynique de la « raison d’Etat », que ce soit chez Machiavel ou chez un homme d’Etat du XXe siècle. Cela explique peut-être pourquoi il était convaincu que le principe en est moderne : le christianisme médiéval et la croyance invariable dans la supériorité du droit et de la justice ne constituaient pas un environnement favorable à son éclosion et à son développement complet. La ratio reipublicae de Cicéron et la ratio et utilitas reipublicae de Florus devaient attendre l’âge moderne pour se réaliser9.
 
La définition que propose Carl J. Friedrich de la « raison d’Etat » est toute différente. Il prétend que Machiavel n’a en rien « découvert » le problème, et ce précisément parce qu’il n’a jamais conçu aucune finalité hors de l’Etat et ne vit aucune nécessité « de “justifier” les moyens qui étaient requis pour établir et maintenir un Etat ». Il pensait uniquement en terme de cette necessità qui ne connaît aucune loi de nature normative. On accorde à Giovanni Botero, le premier auteur d’un traité sur ce principe, d’avoir inventé les termes, ratio status, ragione di stato ; et il fut le premier à comprendre qu’il s’agissait là de résoudre un problème : celui de savoir comment la sécurité de l’Etat pouvait être maintenue et justifiée « dans le contexte de la moralité chrétienne ». Friedrich croit lui-même que là où on ne trouve aucune réflexion concernant les actions politiques dans leur relation à une fin ou une sanction morale (ou aujourd’hui en rapport au « constitutionalisme »), que là où on ne trouve aucun idéal de droit constitutionnel, il n’y a pas de « raison d’Etat »10. (Il aurait pu, en conséquence, tout aussi bien se demander si une telle « raison » n’aurait pu être comprise au Moyen Age, lorsque le roi et le royaume se trouvaient sous la domination de Dieu et du droit.) Pour ce qui concerne Machiavel, J.H. Hexter propose un compromis entre Meinecke et Friedrich. Selon lui, Machiavel tendait, dans ses Discorsi, vers l’idée d’un corps politique, d’un Etat, comme un Bien transcendant et soutint que la fin justifie les moyens de sauver l’Etat en période de danger ; il commença 
ainsi à concevoir la « raison d’Etat » comme une doctrine éthique. Mais dans Le prince, il considérait lo stato en tant que gouvernement ou principauté ; il n’y avait pas d’Etat hors du prince lui-même. Machiavel ne put ainsi développer aucune théorie consistante de la « raison d’Etat ». Hexter, comme Friedrich, ne trouve que peu d’antécédents médiévaux à la « raison d’Etat »11.
 
En résumé, d’un côté, un groupe d’érudits affirme que la « raison d’Etat » ne pouvait être médiévale parce que ce principe présuppose un Etat amoral, séculier, indépendant et souverain. D’un autre côté, ceux qui, comme Friedrich, croient qu’il s’agit d’un principe en lui-même moral, constitutionnel, lié à la limitation de l’Etat par le droit, n’en découvrent les prémisses ni au Moyen Age, ni entièrement chez Machiavel, mais au XVIe siècle et au cours des siècles qui suivirent. Ernest Barker, l’associant en partie au nom d’Althusius, pense que la vraie « raison d’Etat » est d’un développement encore plus tardif12. Une autorité reconnue sur la Renaissance italienne, Federico Chabod, affirme sans hésiter que personne ne s’est jamais aventuré « à avancer la thèse que les idées politiques d’un Machiavel... sont déjà implicitement contenues dans les écrits des XIIe et XIIIe siècles ». Et il y a à peine deux ou trois ans, un autre éminent érudit, Félix Gilbert, proclamait que la ragione était la clé de la compréhension de la politique étrangère florentine à l’époque de Savonarole, Soderini, et Machiavel, comme si la réflexion sur la politique et la conduite des affaires publiques avait été étrangère à l’action et la pensée médiévales. La vieille thèse de Burckhardt n’a rien perdu de sa vigueur, thèse selon laquelle la science ou l’art de l’Etat était une invention de la Renaissance italienne, et selon laquelle « l’adaptation délibérée des moyens aux fins, dont 
aucun prince hors d’Italie n’eut l’idée à cette époque », constituait l’essence de « l’Etat comme œuvre d’art »13.
 
Les médiévistes eux-mêmes ont été lents à reconnaître l’existence d’une théorie explicite de l’Etat et du droit public avant la fin du XIIIe siècle, et encore croient-ils seulement en l’existence de quelques éléments à cette époque et au XIVe siècle : ce sont les positions de Otto Gierke, Fritz Kern, et Otto Brunner. A.O. Meyer, en dépit de l’excellente étude de l’histoire du mot Staat (status), ne découvre pas de ragione di stato avant le XVIe siècle14. F.A. Freiherr von der Heydte, alors qu’il décrit le développement d’aspects importants de l’Etat souverain et du droit public qui le régit au XIIIe siècle, n’en continue pas moins de refuser d’attribuer un quelconque sens moderne de Staatsräson aux idées médiévales d’utilité et nécessité commune ou publique15.
 
 
Cependant, quelques historiens ont commencé à parler de « raison d’Etat » à propos des politiques menées par Frédéric II et Philippe IV. Voilà plus de vingt ans, Sir Maurice Powicke concevait cela en terme de « souveraineté responsable dans l’intérêt de l’Etat » et montrait son importance au cours du règne d Edouard Ier ; E.F. Jacques a également insisté sur ce point dans le cadre du XIVe siècle16. Tout à fait récemment, Ernst Kantorowicz a montré comment la notion de « raison d’Etat » était impliquée dans des idées relatives à la charge publique du roi17. D autres l’ont aussi mentionné, en y voyant principalement la notion de défense du royaume, ou bien encore celle d’utilité et de nécessité, que ce soit dans les lois d’expropriation, dans la politique de Frédéric II et de la monarchie française, ou dans la pensée de Guillaume d’Ockham18. Le Pr Charles Bayley, dans sa belle étude sur la pensée politique d’Ockham, a posé le problème de la contribution de l’utilité et de la nécessité médiévales à la théorie de la ragione di stato au début du XVIIe siècle19. Malheureusement, 
certains historiens ont cru découvrir l’origine du concept de necessitas publique dans le nouveau sécularisme ou « naturalisme » aristotélicien du milieu du XIIIe siècle, alors qu’en réalité à la fois l’idée de nécessité et de ratio utilitatis publicae, au sens littéral, était déjà courante, comme on va le voir, au XIIe siècle, si ce n’est avant20.
 
Dans ce contexte, il me semble qu’une étude détaillée des concepts médiévaux de « raison d’Etat », en tant que principe du droit public, pourrait s’avérer utile. Cet article représente en conséquence une tentative pour établir quelques preuves de l’existence de ces types de « raison d’Etat », et de démontrer sous quelles formes ils apparurent dans l’histoire intellectuelle de cette période (entre 1100 et 1300) au cours de laquelle on peut dire que l’âge moderne a débuté tout autant peut-être qu’avec la Renaissance italienne.
 

1 — Hypothèses

 
Une telle tentative serait cependant vaine si je ne prenais soin d’expliciter mes hypothèses ou présuppositions de base. (Il est inutile d’insister sur les définitions dans la mesure où les experts sont en désaccord quant aux significations des notions d’Etat et de « raison d’Etat ».) La première présupposition considère qu’aux XIIe et XIIIe siècles, les royaumes de France, d’Angleterre, et d’Espagne, constituent en fait, et parfois du point de vue de la théorie juridique, des communautés indépendantes et souveraines, chacune représentant une respublica, un corpus, ou une universitas, possédant chacune leur propre droit public et un 
gouvernement souverain du roi21. Le royaume était une communis patriae comme l’Empire romain, et le roi était « empereur dans son royaume », ne reconnaissant aucune autorité séculière supérieure. Le roi d’Angleterre, explique Bracton, n’est soumis à personne (que ce soit en Angleterre ou en dehors) ; il est soumis à Dieu et au droit. La loyauté patriotique est son idéal ; chaque sujet du roi devrait être prêt non seulement à payer l’impôt, mais à combattre et à mourir pour la sécurité de la patrie. Sans aucun doute, un tel regnum, ou respublica ou civitas, constitue un Etat au sens moderne de l’indépendance souveraine. Mais le terme « Etat », lui-même, issu du latin status et décrivant le Bien public du royaume ou de l’Etat-cité, commençait seulement à se séparer des objets qu’il qualifiait dans des expressions telles que status regni, status reipublicae, status civitatis et status imperii. Les termes utilisés pour désigner « l’Etat » au XIIIe siècle étaient imperium et respublica (quand ils ne signifient pas le gouvernement ou une charge ou un attribut public), regnum et civitas — parfois Anglia ou Francia à la place de regnum Angliae ou regnum Franciae. L absence de mot pour définir quelque chose de commun aux royaumes et au cités n’indique en rien qu’il n’existait pas d’Etat. Il est, en fait, remarquable que les hommes puissent appliquer aujourd’hui le mot « Etat » à des entités politiques aussi différentes que la Grande-Bretagne, les Etats-Unis, l’Union soviétique, l’Inde et le Ghana.
 
On soulève pourtant souvent l’objection selon laquelle les royaumes médiévaux n’étaient pas des Etats parce que 1) ils acceptaient l’autorité spirituelle du pape et de l’Eglise universelle, 
2) le roi et le royaume étaient soumis à Dieu et au droit naturel, et 3) le gouvernement royal était faiblement centralisé. Pour ce qui concerne le premier argument, on pourrait lui opposer l’usage du terme « Etat » en Espagne et en Irlande de nos jours. Nous reconnaissons quand même que ces deux pays sont des Etats quoiqu’ils soient essentiellement catholiques et que d’une certaine manière ils acceptent l’autorité spirituelle de l’Eglise romaine. Quant aux autres idéaux d’universalisme, les Etats-Unis et l’Italie, pour ne pas mentionner d’autres nations, constituent des états souverains tout en appartenant aux Nations unies. Au second argument relatif à l’assujettissement à Dieu et à une loi morale, on doit répondre que la devise officielle des Etats-Unis est « In God We Trust », et que les Américains prêtent serment de fidélité « à une nation indivisible dans la main de Dieu ». En outre, la souveraineté du peuple américain et de son Etat se trouve sans aucun doute limitée en fait par une loi morale appartenant à la tradition judéo-chrétienne : il y a peu de chances que les représentants du peuple au Congrès aient jamais songé à concevoir des lois qui violeraient les dix commandements, et que la Cour suprême puisse les approuver. En conséquence, il n’est pas absurde d’appeler « Etats » des royaumes médiévaux, en dépit de limitations internes qui provenaient des idéaux de justice et de droit, et en dépit de limitations externes (mais aussi internes) dues à l’universalité de la chrétienté et de l’Eglise. L’arbitrage papal portant sur les « disputes » internationales au XIIIe siècle n’interférait ni plus ni moins avec le droit souverain des rois d’entrer en guerre (toujours une « guerre juste » pour défendre la patria et le status regni) que ne le font au XXe siècle les organisations internationales. Et on respectait « l’opinion mondiale » tout autant ou tout aussi peu.
 
Si l’on veut répondre au troisième argument, concernant le degré de centralisation, on doit se demander jusqu’à quel point la centralisation est nécessaire à l’existence d’un Etat. Si le gouvernement central doit disposer d’un pouvoir absolu, alors les Etats-Unis pourraient ne pas satisfaire à cette exigence dans la mesure où un grand nombre de pouvoirs appartiennent aux cinquante Etats eux-mêmes. La France ne devint-elle un Etat 
qu avec la consolidation de la centralisation qui résulta de la Révolution ? On devrait dès lors conclure qu’en toute logique, seul un Etat totalitaire serait un véritable Etat. Pour ne s’en tenir qu’à l’histoire de la seule nation française, par exemple, il est clair que si l’on doit prendre au sérieux ce critère, il sera difficile de considérer la France comme un Etat, que ce soit dans les années 30, au cours de la période 39-45, ou encore pendant les guerres de religion. L’absence de gouvernement parfaitement centralisé ne devrait pas dès lors nous empêcher d’appeler le regnum Angliae un Etat, status qu’Henri III et Edouard Ier prétendaient devoir préserver.
 
La troisième hypothèse relève de la théorie selon laquelle l’Etat est une personne juridique, une entité corporative. Nous disons que l’Etat « fait » telle ou telle chose, qu’il agit, et nous ne nous contentons pas de dire qu’il est ce pour quoi le gouvernement agit. Cette capacité a été déniée au royaume et à la cité du Moyen Age. Sans entrer dans le problème des théories des corporations au XIIIe siècle, et de leur application au regnum, disons seulement ici que, dans la théorie juridique, la respublica, l’Ecclesia (l’Eglise), ou l’universitas, étaient parfois le sujet d’un verbe transitif, pas toujours l’objet. Naturellement, les juristes et les canonistes savaient, et le déclaraient fréquemment, que le roi et les autres magistrats agissaient en tant qu’agents ou représentants du corps de la communauté. Cela va de soi, car l’Etat ne peut rien faire : les magistrats, les individus dotés du pouvoir public, agissent au nom de l’Etat. Aujourd’hui nous disons si souvent que l’Etat, ou la Nation, « fait » quelque chose, que nous oublions que l’Etat est seulement une fiction légale, ou une personne fictive, et qu’il ne peut à proprement parler rien faire, ni souffrir de rien. Nous ne devrions pas en conséquence nous soucier de savoir si l’Etat au XIIIe siècle fut une « personne ». Dans quelle mesure est-il une « personne » de nos jours ? On pourrait faire l’hypothèse qu’un Etat, médiéval ou moderne, n’a qu’une réalité fictive. Mais les fictions sont importantes à toutes les époques.
 
On peut désormais résumer ces trois hypothèses ainsi : quelles que soient les différences entre le regnum du XIIIe siècle et l’Etat 
français ou américain contemporains (et, bien entendu, ces différences existent et sont importantes), ce regnum fut, dans sa conception juridique et officielle concernant les fins qui lui étaient assignées et ses raisons d’exister, très semblable à l’Etat moderne.
 
La quatrième hypothèse est une conséquence naturelle de ce qui précède, à savoir que si on ne peut définir l’Etat de manière à le rendre dépendant logiquement de certaines conditions déterminées, on doit hésiter à définir la « raison d’Etat » comme trouvant son origine et sa pleine réalisation logique dans un seul type d’environnement, à une seule époque et à une seule période. Dans la période considérée, la « raison d’Etat » s’exprimait le plus souvent comme la juste cause, la nécessité ou « l’utilité évidente » de légiférer, de rendre la justice, d’entreprendre une guerre pour l’utilité publique et commune, autrement dit le status, du royaume. Que l’idée ait été habituellement attachée à des situations nouvelles ou des urgences ne la rendait pas nécessairement amorale, car elle était sanctionnée par Dieu tout autant que par le droit public. Sir Maurice Powicke a justement fait observer comment les rois et les papes utilisaient l’argument de l’utilité publique et de la nécessité de l’Etat et de l’Eglise au XIIIe siècle, sans séparer cette justification de l’équité et de la responsabilité morale22. Philippe le Bel employa avec habileté ces éléments de « raison d’Etat » contre Boniface VIII, sans, bien sûr, aucune intention d’attaquer l’Eglise universelle. Edouard Ier et Philippe IV arguaient de la nécessité de la sécurité de leurs royaumes afin de prouver que chacun menait contre l’autre une juste guerre de défense. En même temps, les gouvernements royaux et les cours, en théorie comme en pratique, avaient coutume d’agir et de juger en vertu de lois positives et fondamentales qui protégeaient les droits des sujets. Bien entendu, les violations de l’idéal de justice équitable et les irrégularités dans les voies légales n’ont pas manqué, non seulement dans les cas les plus courants mais également dans des cas comme celui des Templiers. On soutenait néanmoins que le droit public à la 
sauvegarde des gens et du royaume ainsi que le maintien de la vraie foi pour le salut des âmes, qui appartenaient également au status regni, justifiaient des mesures extraordinaires qui, en réalité, n’étaient pas contraires au droit et à la justice. Comme nous le verrons, on croyait souvent sincèrement que la plus élevée des « raisons d’Etat et de l’Eglise », aussi cynique qu’elle puisse paraître, était conforme à cette raison qui vient de Dieu, participe du droit naturel, et justifie l’entité morale de l’Etat.
 
A notre époque, quelles que soient l’amoralité ou l’immoralité de la « raison d’Etat » et de la nécessité dans l’Etat totalitaire, elles ne constituent pas toujours un principe complètement séculier dans des Etats qui possèdent des gouvernements « constitutionnels » et se réclament de Dieu et du droit naturel. F.D. Roosevelt fut accusé de faire un usage cynique de la « raison d’Etat » de manière à persuader le peuple américain de plonger dans la seconde guerre mondiale ; il fut aussi accusé d’être un « super-Machiavel » en incitant les Japonais à commettre ouvertement un acte d’agression à Pearl Harbour afin de fournir aux Etats-Unis un casus belli légitime pour une guerre de défense. Il ne fait toutefois aucun doute que tout en utilisant le thème du salus populi pour justifier les moyens mobilisés dans ses discours et dans ses actes, Roosevelt était sincère en croyant que tout cela s accordait avec le droit divin dont jouit tout Etat de faire usage de la droite raison pour préserver ses intérêts et sa sécurité. Sur ce point, la plupart des Américains étaient d’accord ; et ils sont pour la plupart largement demeurés convaincus, s’ils y pensèrent jamais, que la « raison d’Etat » américaine était celle d’un Etat fondé par Dieu et qui existait par sa Volonté, Etat dont le gouvernement, quoique limité par la loi de Dieu et de la nature ainsi que par la Constitution, a le droit approuvé par Dieu d utiliser des moyens douteux pour défendre et assurer la sécurité et le bien-être du peuple23.
 
 
On peut, évidemment, interpréter tout cela d’une manière totalement sceptique. Mais le problème est que lorsqu’on croit sincèrement dans une loi morale ou fondamentale à titre de norme de gouvernement, le gouvernement lui-même est parfois limité par l’« étatisme ». En même temps, le droit moral de défendre l’Etat et de préserver le bien-être public en période d’urgence ou de nécessité renforce systématiquement le pouvoir de l’autorité publique, et ce dans tout Etat quel que soit son type. En tout cas, si l’usage de la « raison d’Etat » peut constituer un principe constitutionnel et moral de gouvernement aujourd’hui, il a pu en être de même au XIIIe siècle. Hier comme aujourd’hui, ni les « bonnes », ni les « mauvaises » « raisons d’Etat » ne sont complètement dénuées de compromission machiavélique avec le diable.
 
Le bon sens devrait, finalement, rappeler à l’historien que la « raison d’Etat » a toujours été — de manière inconsciente ou dans ses expressions variées — une règle de conduite pour toutes sortes de communautés, au moins en période de danger et d’urgence. Si l’on accepte la définition de Meinecke, dans la mesure où elle soutient que la « raison d’Etat » représente la compréhension rationnelle de ce qui doit être nécessairement entrepris « pour préserver la santé et la force de l’Etat », on découvre qu’elle s’applique aussi bien aux communautés modernes que primitives, anciennes ou médiévales. Un principe qui subordonne les intérêts privés au bien-être général en cas de conflit, qui approuve des mesures d’exception pour faire face aux urgences, qui justifie des compromis avec les lois morales afin d’atteindre une fin morale plus élevée, qui tolère un moindre mal pour prévenir le triomphe d’un plus grand, qui justifie les 
moyens par la fin, un tel principe a toujours existé. Poussé à ses extrémités par rapport à la pratique courante d’un Etat dépourvu de normes, il devient « machiavélien », au mauvais sens du mot. Utilisé avec parcimonie, dans des cas de nécessité grave et d exercice du droit naturel de défense, il est approuvé par toutes les grandes religions et par tous les Etats « constitutionnels », et il s agit là d’un grave problème de philosophie et d’éthique, sans parler de religion, précisément parce que ce principe doit être jugé selon la loi. Qu’elle soit morale ou immorale, que la première ou la seconde ait prévalu, et que ces formes aient pu co-exister ou non, la « raison d’Etat » a sans aucun doute représenté un principe universellement reconnu depuis que la nature a fait de l’homme un animal social et politique. Les Athéniens ne l’ont pas inventé lorsque, raconte Thucydide, ils ont invoqué le prétexte de la nécessité pour justifier des agressions vis-à-vis de cités neutres. Le pouvoir du pape était plus grand, dit saint Bernard à Eugène III, dans ces cas de nécessité qui ne connaissent pas de loi. En 1914, Bethmann-Hollweg a invoqué la même excuse pour la violation par les Allemands de la neutralité belge. Le principe, si ce n’est les mots, n’a pas d’âge.

 

2 — La tradition romaine, Jean de Salisbury, et les canonistes

 
Pour le Moyen Age, l’évidence ne vient pas seulement des juristes et des canonistes qui ont beaucoup fait pour créer la science juridique moderne en adaptant à leur environnement un droit romain révisé, mais aussi des théoriciens de la politique comme Jean de Salisbury, Thomas d’Aquin et Henri de Gand. Leurs sources étaient évidemment le Corpus iuris civilis, les auteurs classiques latins (principalement Cicéron), les Pères latins et, après 1260, la Politique d’Aristote. En conséquence, la pensée politique et juridique de notre période est jalonnée d’appels à la maxime : « Necessitas legem non habet », à la iusta causa, et à l’utilitas (evidens, publica, et communis) et au bien commun24. Ces 
termes n’apparaîtront qu’en connexion avec les expressions littérales de ratio, d’apparitions plus rares ; on mettra l’accent sur la ratio utilitatis publicae, la ratio status et la ratio civitatis, qui sont liées aux status reipublicae, imperii, regni, civitatis, ecclesiae. Puisque status, dans le contexte, signifie généralement le bien public (utilitas publica), la ratio publicae utilitatis a souvent représenté la même chose que la ratio status regni..., etc. Naturellement la ratio publique incluait la nécessité et l’utilité, ainsi que nous le verrons. En général, la signification de ces expressions sera traitée du point de vue des hypothèses présentées ci-dessus et en comparaison avec les définitions de la « raison d’Etat » de Meinecke (le raisonnement concernant les moyens nécessaires pour préserver la santé et la force de l’Etat) et de Friedrich (raisonnant à propos de l’Etat sous le contrôle d’une forme normative de loi ou de fin morale). Ratio sera essentiellement comprise 1) comme la raison d’être25 de la magistrature ou du gouvernement et de son pouvoir public, 2) comme le raisonnement dont fait usage le législateur aux fins de préserver le status ou bien public et commun de l’Etat et du peuple, et 3) comme la raison d’être26 de l’Etat lui-même.
 
Dans l’Empire romain, la respublica, dans l’esprit des jurisconsultes et des empereurs, outre les affaires publiques de gouvernement et du domaine public, vint à signifier l’Imperium (et cela indépendamment de l’imperium désignant le pouvoir du prince). La République ou l’Empire jouissaient du bien public ou du status qui était la ratio des charges impériales et des activités de l’empereur en tant que magistrat public suprême. La ratio reipublicae représentait également la ratio status reipublicae et la ratio status imperii27. Cicéron (De oratore, I, xlvi, 201) avait déjà expliqué qu’appartenaient à la respublica ces iura publics qui concernaient la cité et l’imperium, et qui relevaient de « la raison et la science » nécessaires à la conduite de la République. De cette manière, le droit public, en s’occupant de tous les problèmes de 
gouvernement, exprimait la méthode de gouvernement ou sa « raison »28. Mais ailleurs Cicéron se réfère à la « raison d’Etat » d une manière tout à fait moderne lorsqu’il déclare que l’utilité a souvent servi d’excuse pour le mal dans la république et il mentionne une ratio reipublicae, ou une ratio et utilitas reipublicae. Il s’opposait à tout opportunisme qui au nom de l’Etat aurait pour conséquence des actes de cruauté, soutenant que l’histoire offre d illustres exemples de la supériorité de l’honestas sur le prétexte spécieux de l’utilité publique (publicae utilitatis species)29. La « raison d’Etat » chez Cicéron était donc liée à une loi morale supérieure et consistait essentiellement dans toute la méthode du bon gouvernement de l’Etat en accord avec le droit public. On trouve pratiquement la même chose dans la célèbre phrase d’Ulpien selon laquelle le droit public concerne le status rei Romanae et ces autorités publiques (prêtres et magistrats) et sacra (religions, temples, rituels, etc.) qui sont nécessaires pour le bien public (D 1, 1, 1, 2 : « publicum ius est quod ad statum rei Romanae spectat... sunt enim quaedam publice utilia... publicum ius in sacris, in sacerdotis, in magistratibus consistit »)30. Dans le droit romain, qu’il soit exprimé par les jurisconsultes ou par les lois impériales, le status rei Romanae (reipublicae) consistait 
effectivement dans l’utilité commune ou publique et la nécessité de l’Empire et de tous les citoyens de l’Empire31. Ainsi, par exemple, Dioclétien et Maxime décrétèrent que lorsqu’un juge devait quitter une province pour se rendre dans une autre, publicae utilitatis ratione, un autre juge devait être appointé à sa place (C 3, 3, 4 « Placuit »). Il s’agissait d’une ratio status relativement à la charge publique des juges étant donné la nécessité d’administrer la justice dans l’Empire. Les mêmes empereurs (C 8, 50 [51], 6 « Cum et postliminii ») déclaraient que puisqu’à la fois le postliminii ius et la communis utilitatis ratio exigeait la libération des hommes capturés par l’ennemi, cela devait être réalisé au prix accepté, et les hommes devaient recouvrer la sécurité de leur condition antérieure. Là encore il s’agissait d’une déclaration de ratio status relativement au bien public de l’Empire et de son peuple. De plus, si la nécessité et l’utilité publique régissaient le mariage, ils faisaient également en sorte que l’approvisionnement des troupes passât avant les droits de douaire — mais ici la nécessité suprême de défendre l’Empire « ne connaît pas de loi », en tout cas pas celle qui protège le mariage et les douariats au nom de l’utilité publique32. Une forme de nécessité publique pouvait être supérieure à une autre.
 
Si on ne trouve aucune expression littérale d’une « raison d’Empire » ou d’un Etat abstrait, il existait une forte conscience de la « raison » de l’utilité publique ou du status de la République. 
Dans la loi romaine sur l’autorité impériale, comme chez Cicéron, cette raison était ordinairement subordonnée aux principes du droit et de la justice. Exceptionnellement, cela pouvait signifier, pour la défense de l’empereur et de l’Empire, la nécessité qui justifiait un compromis. Mais à l’âge de l’absolutisme lui-même persistèrent des éléments des théories stoïciennes et chrétiennes, en vertu desquelles le gouvernement dans l’exercice de son action au nom de l’intérêt public était assujetti à la loi de la nature, à la raison divine et aux principes de la règle de justice (fair trial).
 
Une partie de l’idéal en question tient sans doute des Pères latins qui ont contribué à transmettre les idées de Rome au Moyen Age. Ainsi, saint Ambroise, particulièrement dans l’œuvre la plus influencée par Cicéron, le De officiis, dit que la véritable ratio societatis, la « raison » de la société humaine, est la justice et la bonté ; et la justice publique concerne les affaires publiques, la justice privée, les individus33. Il ne fait nul doute qu’il associait la ratio societatis ou justice avec le droit public qui est attaché aux charges des magistrats, qu’ils soient prêtres ou civils, dans l’administration de la communauté pour le bien de tous. D’une manière similaire, saint Augustin croyait en la suprématie de la justice en tant que ratio societatis pour la réalisation de l’ordre et de la paix. Mais au sein même de la tradition de la pensée juridique romaine, Grégoire le Grand déclarait que la nulla ratio permettait l’usage privé de ce qui était réputé donné pour l’utilité commune. En effet, il voulait dire que la ratio utilitatis communis doit prévaloir sur les intérêts privés et reflète peut-être la maxime romaine selon laquelle l’utilité publique doit être préférée à l’utilité privée34.
 
 
La fin de l’Empire romain à l’Ouest signifie le déclin des idées et de la pratique du droit public dans les royaumes barbares. L’Etat lui-même devint faible, le droit public submergé par le droit privé, et du IXe au XIe siècle, le féodalisme a reflété le triomphe des droits privés sur l’intérêt public. Toutefois, les idées romaines de droit public et d’Etat persistèrent et avec elles l’expression de « raison d’Etat », en terme de status regni ou status reipublicae, nécessité, défense de la patria, utilitas regis et regni, etc.35. Même au cœur du système féodal on peut découvrir des traces de l’ancienne théorie du droit public, si l’on considère par exemple que les fiefs étaient originellement attribués au vassaux comme un moyen de défendre le royaume ; et le roi lui-même représentait la plus haute autorité même lorsqu’il ne possédait aucun pouvoir public pour imposer des charges publiques aux grands du royaume. Mais il n’y avait bien sûr aucun Etat et aucune « raison d’Etat » effective.
 
Au cours du grand renouveau de la vie politique, de l’éducation et du droit de la Renaissance du XIIe siècle, les idées classiques de la patristique refleurirent. Avant 1150, les théologiens, qui malgré leur mysticisme n’en étaient pas moins pratiques, comprirent à quel point le pouvoir des rois et des papes était plus grand dans les cas de nécessité. Hugues de Saint-Victor, peut-être influencé par les droits canon et romain renaissants, associait directement ratio et necessitas. Si la raison et la nécessité l’exigeaient, affirme-t-il, les églises et leurs dépendances devaient obéissance à la potestas royale. S’il s’agissait là, en partie, de la « raison » de l’autorité royale — et Hugues écrit dans ce sens, « Reddite quae sunt Caesaris Caesari » — c’était aussi la « raison » de la sûreté du royaume. Un siècle et demi plus tard, l’Egide romain, reprenant la ratio et la necessitas de Hugues, fait observer que lorsque la raison et la nécessité se conjuguaient, le roi n’avait pas à attendre le consentement du pape pour exiger l’impôt du clergé de son royaume. De toute évidence, c’est l’impôt pour les nécessités d’une guerre de défense du royaume 
que Hugues et l’Egide avaient à l’esprit. Saint Bernard de Clairvaux cite cette maxime déjà célèbre : « la nécessité ne connaît pas de loi », et confirme au pape Eugène III que les pouvoirs papaux de dispense étaient légaux quand la nécessité s’avérait urgente. Ainsi déjà à cette époque et probablement aussi au XIe siècle (je n’en ai pas étudié la littérature ; ce sont essentiellement les compilations du droit canon qui devraient être examinées), ratio et nécessitas représentaient cette « raison d’Etat » dont un gouvernement doit faire usage dans les cas d’urgence lorsque la sûreté de l’Etat ou de l’Eglise est enjeu. Henri Ier d’Angleterre, en 1100, plaidait en faveur de la nécessité de défense36.
 
La théorie ambrosino-augustinienne de la justice en tant que ratio societas normale, combinée avec la loi romaine sur le pouvoir du prince et l’utilité publique ou commune, inspira à Jean de Salisbury un petit traité qui portait pratiquement sur la « raison d’Etat ». Ce grand humaniste chrétien du XIIe siècle affirme, d abord, que chaque Etat, chaque respublica, est une certaine sorte de corpus, animé par la grâce de Dieu et réglé par « un certain contrôle de la raison ». La lex dans la République est un don de Dieu (cf. D 1, 3, 1 et 2)37 ; et tous ceux qui sont engagés dans « le domaine des affaires politiques », c’est-à-dire tous les 
magistrats ou législateurs, devraient vivre conformément à la loi. Si le prince est absolutus, et n’est pas lié par le droit (la célèbre phrase d’Ulpien dans D 1, 3, 31 : « Princeps legibus solutus est »), néanmoins, il aimera et cultivera la justice et l’équité, suivra la digna vox et reconnaîtra qu’il est, en tant que personne publique, legibus allegatus (C1, 14, 4) et servus aequatis38. Voilà pourquoi il privilégiera la « rei publicae utilitatem » et préférera le bien des autres à sa volonté privée39. Mais comment peut-on parler d’une volonté (arbitraire, personnelle) du prince ? Dans les affaires publiques, il n’a en effet aucun droit de désirer quoi que ce soit pour lui-même si ce n’est ce que le droit ou l’équité autorisent, ou ce que la « raison d’utilité commune » (ratio communis utilitatis) exige. Dans les affaires publiques, sa volonté n’est pas privée mais constitue la « force de jugement » (publique, vis iudicii) et la « vigueur de la loi » (legis vigor)40. Il est 
le minister de l’utilité publique, le serviteur de l’équité41. Même ses propriétés personnelles, par exemple ses chevaux, serviteurs et bagages, ne devraient pas excéder ce que commande la « raison de nécessité ou d’utilité » (ratio necessitas aut utilitatis) ; et elle est par essence la raison du bien du peuple42. Enfin, en cas de trahison, laesa majestas, la « raison de nécessité ou d’utilité » justifiera l’usage de la torture43.
 
Jean de Salisbury comprenait la « raison d’Etat » comme la raison du bien public administrée par un roi ou un prince conformément à la loi de Dieu et de l’homme. Il s’agissait d’une raison morale, attachée à la fois à la raison divine et à la finalité constituée par le bien commun de tous les hommes dans la communauté. On peut supposer que Jean, si on l’y avait poussé, aurait prétendu que le tyran était un législateur à la fois cynique, amoral et immoral dans sa pratique de la « raison d’Etat » ; car comment pourrait-il agir pour ses intérêts privés et égoïstes sans violer la vraie « raison d’Etat » en tant que « raison de l’utilité publique » pour laquelle le droit lui-même existe en tant que don de Dieu ? Le tyran pourrait bien prétendre qu’en violant la loi et la justice dans des cas de nécessité, il n’agissait ainsi nullement pour lui-même mais pour la sûreté de l’Etat ; mais il lui serait impossible d’être sincère. La sûreté de l’Etat, le bien public, ne pourraient servir pour des mesures illégales. Mais Jean ne s’est pas confronté à cette contradiction manifeste. Le développement complet de la théorie juridique du droit public et de l’Etat, au siècle suivant, était nécessaire avant que Bartole de Sassoferrato et Coluccio de Salutati pussent soutenir, comme le fit Innocent IV, qu’un bon prince pouvait casualiter, dans un cas de nécessité réelle, d’urgence réelle, ne pas reconnaître légalement le droit s’il agissait pour la sûreté de l’Etat. Il ne devenait un tyran, utilisant la « raison d’Etat » égoïstement et donc de façon illégale et immorale, que lorsque à l’ordinaire, sans l’existence d’aucune 
nécessité expresse, il n’en faisait qu’à sa convenance. (La « publicae utilitatis species » de Cicéron44.)
 
Jean de Salisbury conçut une « raison d’Etat » christiano-romaine ; et son influence dans cette voie fut importante tout au long de la période suivante. Sans mentionner tous ceux qui lurent ses œuvres, on notera le grand juriste napolitain du XIVe siècle, Lucas de la Penna, qui cite ses propos sur la volonté du prince, le droit, l’équité et la ratio communis utilitatis, en s’accordant pleinement avec lui sur la « raison d’Etat »45. Mais l’influence des idées christiano-romaines d’inspiration stoïcienne fut universelle, quant à l’existence d’un droit fondamental issu de Dieu et de la nature et limitant le gouvernement. Cela est si bien connu qu’on peut l’admettre sans en discuter plus amplement. Cela explique pourquoi Frédéric II, quoique d’un esprit tout empreint de sécularisme quand il plaide en faveur de la nécessité et du bien public, pouvait déclarer que son pouvoir absolu et l’impetus de sa volonté étaient contrôlés par la nature et par cette raison omnipotente qui régit les rois ; et d’ajouter que sa majestas impériale était soumise à ce « jugement de raison » qui est la mère du droit46. Si cette raison ne consistait pas précisément en une « raison d’Etat », elle lui ressemblait beaucoup en cela que la raison naturelle de Dieu enseigne aux hommes que le droit et la justice sont nécessaires pour préserver la société et le bien-être commun, et qu’elle oblige le prince à agir en conséquence. Ernst Kantorowicz écrit que « un siècle plus tard, cette ratio semi-divine deviendra une ratio regis et patriae, synonyme de “raison d’Etat”... un simple instrument du pouvoir d’Etat »47. Ce ne fut toutefois qu’une autre manière de rattacher la « raison d’Etat » christiano-romaine et stoïcienne, d’un côté à Dieu et de l’autre à l’autorité impériale et à la finalité naturelle de l’Etat. Cette conception appartenait clairement à tout un ensemble d’idées 
concernant la sanction morale directe de l’Etat par la loi divine et naturelle. En fait, la « ratio semi-divine » participait déjà de la ratio patriae et de la ratio gubernationis qui composaient l’atmosphère intellectuelle bien avant le règne de Frédéric II. C’est ce qu’il nous appartient maintenant de montrer.
 
Canonistes et juristes, plus terre à terre et plus pratiques, furent certainement plus influents dans les cours princières que Jean de Salisbury et tous les auteurs de traités sur la science du gouvernement. Bien qu’ils aient, évidemment, accepté la suprématie de Dieu et de la loi de nature, ils furent plus précis quant à la ratio et la nécessité, ainsi que sur la nature d’une cause juste en matière d’Etat et d’Eglise. Un siècle avant la parution de la Politique d’Aristote, les décrétistes et les glossateurs supposaient que la societas en général et l’Etat étaient approuvés par Dieu, soit directement à travers la nature et le droit naturel, soit indirectement au travers de la participation du droit naturel au ius gentium et au ius civile. La ratio naturalis, explique Gaius (D 9, 2, 4), rend légal pour tout homme de se défendre contre une attaque agressive ; et ce que la ratio naturalis établit entre les hommes, c’est le ius gentium (D 1, 1, 9). La théorie juridique romaine représenta, plus qu’Aristote, la source la plus immédiate de tous ces appels à la « raison naturelle » laquelle était déjà présente dans l’atmosphère juridique de la fin du XIIe siècle et devint courante au XIIe48. Ainsi, directement ou indirectement, le droit naturel privé, le droit « international », et aussi le droit public (puisque selon certains juristes le droit naturel était l’une des sources du ius publicum de toute respublica ou Etat) sanctionnaient le droit de tout Etat de mener des guerres justes pour sa défense. Il s’agissait véritablement d’une « raison » fondamentale de la souveraineté et de la communauté humaine, en vertu de laquelle le roi et ses sujets pouvaient combattre pour défendre la patria communis du royaume indépendant. Pugna pro patria ! « Pour la défense de la patrie », explique Laurentius Hispanus, canoniste du début du 
XIIIe siècle, « de nombreuses choses sont légales qui autrement ne le seraient pas ». Par exemple, un homme qui ne peut éviter de tuer son père alors qu’il défend sa patria devrait être récompensé et non puni. Ce que les juristes approuvaient — par exemple, Henri de Gand, un théologien séculier à Paris dans le dernier quart du siècle49.
 
Déjà à la fin du XIIe siècle, un décrétiste, Johannes Faventinus, associait l’idée de la guerre juste pour la défense de la patria avec la ratio. Ratione rei, écrit-il, voilà pourquoi, en raison ou à cause de la defensio patriae ou en vertu de la causa ou nécessité, une guerre est juste50. Il résumait bien là la doctrine courante selon laquelle lorsque l’Etat se trouvait en danger, la raison de sa sécurité représentait la nécessité suprême qui justifiait la guerre contre l’agresseur. Le roi était, bien entendu, contraint par sa charge d’exercer la « raison d’Etat », quand une violente attaque contre son royaume devait être repoussée : « vim vi repellere » était accepté de toutes les formes de droit, par le ius naturale aussi bien que par le ius gentium et le droit public de l’Etat51. Hugues de Saint-Victor a condensé cela en rendant équivalentes ratio et necessitas. Comme l’avait déclaré Grégoire VII encore plus tôt — et les décrétistes le citaient — , le roi qui ne combattait pas pour le regnum était incompétent et devait être déposé en faveur d’un prince qui défendrait la sécurité commune52.
 
 
La « raison d’Etat » s’avéra également un principe bien compris de l’Eglise. Les canonistes attribuaient au pape l’auctoritas publique suprême, avec les pleins pouvoirs de légiférer, juger et administrer pour le status Ecclesiae, c’est-à-dire pour le bien public de l’Eglise et pour la préservation de la foi. Ils subordonnaient constamment cette autorité à « l’état de l’Eglise » et au droit et à la justice, mais accordaient au pape des pouvoirs extraordinaires de dispense, parfois même de dispense du droit naturel, dans les cas de justa causa et de nécessité. Il était possible, par exemple, que ces cas impliquent l’acceptation d’un moindre mal pour en éviter un plus grand (ou un moindre bien pour atteindre une fin supérieure), ou qu’il soit question d’y éviter qu’un scandale public ne vienne mettre en péril la préservation de la foi et de l’Eglise53. La guerre juste de défense de la foi et de « l’état de l’Eglise » était légale s’il s’agissait d’une croisade contre l’infidèle ou contre un Hohenstaufen. Mais toutes ces questions étaient généralement répétées dans les termes usuels de nécessité, utilité publique ou commune et status Ecclesiae54 plutôt que littéralement dans les termes de « raison d’Etat » ou « raison de l’Eglise ». Néanmoins, les décrétistes disaient occasionnellement la même chose en utilisant les expressions de ratio publicae utilitatis ou ratio utilitatis Ecclesiae.
 
 
On peut donner deux exemples issus de la fin du XIIe siècle et du début du XIIIe. La véritable ordination des prêtres, écrit Gratien, n’a de sens que pour l’utilité d’autrui ; en conséquence, commentait un décrétiste, les prêtres sont ordonnés « ratione publice utilitatis » et les lois sur l’ordination sont des lois publiques — il se réfère là à D 1, 1, 1, 2 (Ulpien sur la manière dont le droit public appartient au status rei Romanae et traite des sacra, prêtres et magistrats)55. En un mot, la « raison d’utilité publique » était la « raison du status » de l’Eglise, car sans prêtres l’Eglise et la foi ne pouvaient être maintenues. Cela concorde avec la théorie abondamment défendue selon laquelle le status Ecclesiae se trouvait avant tout être la foi, pour le maintien de laquelle l’ordo ecclesiasticus, du pape aux prêtres paroissiaux, était nécessaire, ratione publicae utilitatis.
 
Le second exemple vient de Stéphane de Tournai (env. 1160-1170). Dans le Decretum, on trouve un avis célèbre du pape Léon Ier, pour lequel aucun changement ne devrait être accompli dans ces choses qui ont été fixées pour l’utilité perpétuelle ou le bien commun (de l’Eglise et de la foi). Cela incita les décrétistes à discuter le pouvoir papal de dispense. Ils convenaient généralement que le pape ne pouvait rien faire qui fût contraire aux règlements généraux et au status de l’Eglise, ou qui fût contraire aux articles de la foi. Les dispenses papales étaient cependant légales pour des causes justes ou en cas de nécessité ; mais les causes justes et la nécessité rendaient, après tout, les dispenses nécessaires pour « l’état de l’Eglise »56. Mais Stéphane de Tournai formule une théorie identique d’une manière plus intéressante. Pour lui, les lois ecclésiastiques générales instituées pour l’utilité perpétuelle (le « quae ad perpetuam generaliter ordinata sunt utilitatem » de Léon Ier) ne peuvent être sujettes à des changements 
(par dispense ou privilège) « à moins que la raison de l’utilité de l’Eglise ayant été considérée, il apparaisse évident que le changement peut être réalisé pour son plus grand bien ; aucun privilège, ni aucun autre règlement de l’Eglise romaine ne peut être invoqué en faveur d’une quelconque utilité privée57. Sa « raison de l’utilité de l’Eglise » est virtuellement la « raison de l’état de l’Eglise ». En outre, sa conception est liée à cette théorie du droit romain en vertu de laquelle les privilèges et les dispenses sont justifiés au nom du droit public lui-même, puisqu’il est bon pour le bien public d’accorder des faveurs spéciales à ceux qui, pour ainsi dire, ont bien mérité du service de l’Etat58. Peut-être cela explique-t-il pourquoi des canonistes ultérieurs, par exemple Johannes Andreae, pouvaient expliquer que la ratio, en légitimant les dispenses, était triplex, « necessitas, utilitas, et evidens prerogativa meritorum », et que les dispenses papales étaient justifiées par les mérites des hommes cultivés et des nobles lorsque la ratio est utilisée59.
 
Les théologiens séculiers aussi bien que les canonistes ont interprété le pouvoir papal de dispense comme une pratique de la « raison d’Etat » dans l’Eglise. Gérard d’Abbeville (qui écrit vers 1254-1271) n’a pas toujours obéi à la papauté durant la fameuse querelle entre les maîtres séculiers de théologie et les Ordres mendiants à Paris. Néanmoins, dans un Quodlibet, il défendit ardemment la plenitudo potestas. Il vit clairement que l’autorité papale, en dispensant de l’application des lois générales de l’Eglise, relevait du principe de la nécessité publique ainsi que de l’utilité commune et publique concernant l’Eglise et la foi. S’il 
n’a pas effectivement utilisé les termes ratio publicae utilitatis ou ratio status Ecclesiae, il l’a presque fait et il l’a certainement formulé dans des termes équivalents. Se demandant si le pape pouvait délivrer une nonne de son vœu solennel de chasteté, Gérard discute un casus spécial. Supposons que l’empereur soit un Sarrazin et un tyran qui ait conçu le projet de détruire la foi chrétienne et tous les croyants, mais que l’Eglise, en lui donnant une fille en mariage, puisse l’arrêter et le convertir à la foi. Le pape pourrait-il en ce cas, si la fille avait prononcé les vœux solennels et pris le voile, rompre ses vœux et donner cette fille à l’empereur ? Gérard fait état des arguments opposés à la dispense puis en sa faveur, pour révéler enfin qu’un casus de ce genre appartient depuis longtemps à la casuistique. Il cite, par exemple, un certain Bernardus et son De dispensatione et poenitentia, selon lequel protéger la foi et les croyants, plutôt que protéger la chasteté d’une seule personne, représente une plus grande caritas. La propre réponse de Gérard est totalement affirmative. Puisque le vœu de virginité est volontaire et ne relève pas de la nécessité, et qu’en même temps la foi constitue un vœu absolument nécessaire (« fides vero votum necessitatis absolutum »), dans ce cas le vœu de chasteté peut être rompu pour empêcher que les déchaînements du tyran, qui règne sur le monde tout entier, ne mettent la foi en péril. Les mots de saint Bernard s’appliquent à cette situation : « Quand la nécessité est urgente, la dispense est excusable ; quand l’utilité le demande, la dispense est louable. Et je parle de l’utilité commune, non de l’utilité de quiconque [en particulier]. » Dans le cas précédent, poursuit Gérard, la dispense apporterait une amélioration, non en raison de la perte de la chasteté d’un individu, mais en raison de l’utilité de la respublica, c’est-à-dire en raison de l’amour zélé et passionné de l’utilité commune et du salus général des croyants. Le pape peut donc, en raison de sa plenitudo potestas, accorder sa dispense pour un tel mariage, rendre à la fille son vœu de chasteté et la libérer de sa vie religieuse de nonne. Il peut en particulier agir ainsi parce qu’en cette affaire la maxima utilitas de l’Eglise universelle est évidente, et qu’une nécessité urgente et évidente l’exige — l’utilité publique de l’Eglise est préférée à quelque bien privé que ce 
soit. Ceux qui nient que le pape puisse agir ainsi, causa necessitatis vel utilitatis, ne comprennent pas le droit canon60 !
 
En définitive, Gérard d’Abbeville n’avait pas besoin de parler de ratio status Ecclesiae ou ratio Ecclesiae. Même si son casus relevait d’un débat académique et correspondait difficilement à une éventualité plausible, il constituait une présentation consciente et intelligente d’une « raison de l’Eglise » et d’une « raison de la foi » non dénuées de logique et que le pape devait comprendre comme un principe fondamental d’action dans le gouvernement de l’Eglise. Nous voyons encore que « la nécessité ne connaît pas de loi » quand l’Etat et ce qu’il représente sont en péril. Il ne s’agissait d’aucune « raison amorale ou cynique », car Dieu approuvait la défense de l’Eglise et de la foi ; il n’y avait là, dans l’esprit de Gérard et de ses contemporains, aucune violation de la loi morale divine. Mais l’autorité papale s’avérait supérieure dans la pratique de la « raison » de la nécessité et de l’utilité commune de l’Eglise et de la foi, ainsi que pour le salut des croyants.
 
 
Quelque vingt ans plus tard, Henri de Gand confirmait cette association de la ratio et de l’autorité papale en tant que principe constitutionnel de gouvernement. En effet, disait-il, nécessité, raison et utilité autorisent le pape à modifier des détails mais pas l’ordo ecclésiastique essentiel. Le pape peut créer de nouveaux diocèses mais ne peut pas détruire le système épiscopal ni changer la hiérarchie établie entre le pape, les prélats et les prêtres. De plus, la ratio permet au pape, en cas de nécessité, pour l’utilité de l’Eglise, de transférer des évêques61. En un mot, le pape ne pouvait pas changer le status Ecclesiae, mais il pouvait modifier des détails nécessaires au maintien de « l’état de l’Eglise ». Dans des cas de nécessité, casualiter (par ce mot Innocent III et Innocent IV voulurent signifier plus qu’« incidemment » ou « occasionnellement », car le casus était d’un intérêt vital pour le pape et l’Eglise), la ratio status Ecclesiae était une partie de la plenitudo potestatis et la renforçait. Il n’y a rien d’étonnant à ce qu’Huguccio ait déclaré que, ratione prelationis, pour des raisons de juridiction, l’autorité du pape était plus grande que celle des Apôtres62.

 

3 — Les juristes

 
Nous devons maintenant porter notre attention sur les juristes — les glossateurs et commentateurs — qui écrivaient principalement avant l’époque des Bartolus, Baldus et Lucas de la Penna. En effet, ces grands juristes du XIVe siècle acceptaient généralement la « raison d’Etat » développée par leur prédécesseurs. 
Quelle que soit leur dette vis-à-vis d’une tradition plus ancienne — Jean de Salisbury et les canonistes — , les glossateurs sont naturellement partis de la définition par Ulpien du ius publicum considéré comme le droit régissant le status rei Romanae. Ils définissaient en général ce status comme bien public ou utilité de la respublica, quelquefois comme la magistrature ou l’autorité publique suprême nécessaire pour l’administration de l’Etat en vue du bien commun, de la paix et de la sûreté. Ils ont si fortement souligné les nécessités d’Etat dévolues au prince et aux magistrats subordonnés, qu’en certaines occasions ils ont anticipé l’idée que le status est le magistratus, « L’Etat, c’est moi »63. « Le pouvoir du prince », déclare un décrétiste, « est une nécessité mondaine »64. Il s’ensuivit que le status public ou état du prince se confondait peu à peu avec « l’état de la communauté », et finalement avec l’Etat — une autre anticipation d’une partie des conceptions de Machiavel et des temps modernes.
 
L’une des formes de la « raison d’Etat » était la ratio status de l’autorité publique suprême, la ratio status regis ou principis. L’exemple le plus ancien et le plus important qu’on en peut, à ma connaissance, trouver apparaît dans l’exaltation par Richard Fitzneale du pouvoir royal d’Henri II d’Angleterre. Richard, qui fut trésorier sous Henri II et Richard Ier et l’auteur du fameux Dialogus de scaccario (env. 1177), était le fils d’un évêque qui avait également joui de quelque importance dans le gouvernement royal. Non seulement il était familier du droit canon mais, de toute évidence, il connaissait aussi bien le droit romain — son traité sur l’Echiquier fait écho à certaines idées des glossateurs sur le fisc impérial et sur les pouvoirs des empereurs. Sa théorie de la souveraineté est en conséquence particulièrement intéressante. Puisque le pouvoir des rois vient de Dieu, écrit-il, les hommes d’Eglise devraient leur prêter secours en priorité, face à cette abondance de la fortune matérielle qui est le propre des rois « par raison de leur état » — sui status ratione. Les dignitates 
donnent un éclat illustre au roi, mais la fortune ajoute aussi à leur pouvoir. Par « raison d’état » (et pas d’Etat), Richard veut certainement parler de la « raison » du pouvoir royal ou de son autorité. La conception est semblable, à l’exception de l’addition de la ratio, à celle d’un glossateur du même siècle qui décrivait le status de la République romaine comme magistratus ou potentia65. Nous allons maintenant examiner comment le même principe fut établi en tant que ratio jurisdictionis et gubernationis, ou ratio principatus — ou, comme l’exprimait le canoniste Huguccio, ratio prelationis du pape.
 
Ce thème apparaît chez Johannes Bassianus, un important glossateur de Bologne à la fin du XIIe siècle. Dans son essai sur la procédure judiciaire, il explique que, ratione divini iuris, le pape, lorsqu’il est impliqué dans les sacra, ne peut être ni cité en justice, ni poursuivi — du point de vue spirituel, le droit divin coïncide avec le droit public, la fonction spirituelle du pape avec son status public. La ratio humanis iuris inclut à la fois « la raison de l’honor public », ou « nécessité publique » et « la raison de l’utilité ou du droit privé ». Alors, c’est en « raison de l’honneur public » et de « la nécessité publique », donc en raison du droit public et du gouvernement (honor) que personne ne peut citer à comparaître (en cour pour répondre à des poursuites) un magistrat qui dispose de l’imperium, en faisant usage de pouvoirs de contrainte. 
Johannes établit la liste des consuls, préfets, préteurs et autres, c’est-à-dire des illustres qui, en tant que magistrats, ne peuvent être poursuivis dans l’exercice de leurs fonctions. Ailleurs il déclare « qu’on ne peut, pour quelque cause que ce soit, assigner en jugement les magistrats suprêmes », et il se réfère sur ce point à Ulpien, D 2, 4, 2. Il répète qu’à cause du droit public dont rélève leur fonction, les magistrats qui disposent de l’imperium, l’empereur et les autres hauts dignitaires (préfet, consul et préteur) ne peuvent être cités en justice. Et il n’est pas non plus possible de les y assigner lorsqu’ils sont impliqués dans une quelconque affaire « de nécessité commune » (récoltes et vendanges), « de nécessité publique » (guerres, vacances graves et inattendues ou extraordinaires), ou de nécessité privée (mariages et funérailles ; là, les droits publics et privés convergent, car l’enterrement des morts participe également du bien public)66. Pour Johannes Bassianus, la « raison d’Etat » incluait ainsi la « raison » de l’autorité publique.
 
La mention de l’empereur était à peine nécessaire. Les juristes soutenaient qu’il était legibus solutus (D 1, 3, 31) relativement à tout procès juridique. Bracton le confirme, car le roi (comme l’empereur) n’était soumis à personne, et aucun acte judiciaire ne pouvait lui être opposé67. Les canonistes concluaient également que personne ne pouvait engager de poursuites contre le prince 
ou le pape. Quelques-uns soutenaient cependant que si le pape péchait contre la foi, il pouvait être cité à comparaître devant un concile général ; et les conseillers de Philippe le Bel firent un usage habile de cette procédure de convocation du pape devant le concile, au nom de la France. Dans les Etats séculiers, un autre type de recours commença à apparaître : le recours à un autre roi mieux informé, lorsque le roi ne le paraissait pas suffisamment. Mais ce type de recours avait un statut extra-juridique. De même que pour les procédures ordinaires, il était sacrilège de discuter ou s’opposer aux décisions et sentences du prince en tant que juge et législateur suprême68. Toute « transgression du droit public », dit un décrétiste, « est sacrilège » ; et il est sacrilège et en conséquence contraire au droit public, soit de discuter le jugement du prince soit de manquer de respect pour les lois et les canons69. Après tout, le pouvoir du prince s’exerçait au nom de « l’état du royaume », du bien public et cela incluait la justice pour tous ses sujets ; et les jurisconsultes développaient la théorie selon laquelle, conformément au droit public, le prince devait accorder à chacun un interrogatoire et un procès juste70. Comment aurait-il pu être la source ultime de toute justice s’il avait été justiciable devant sa propre cour ?
 
Si personne n’était susceptible d’engager des poursuites contre lui, comment pouvait-on remédier à une décision injuste du roi ? Généralement le remède résidait dans la grâce royale, dans son devoir d’être bon et juste en vertu de sa propre bonne volonté 
(quoique sur le commandement de Dieu), et dans le droit de faire appel à son secours gracieux — une procédure extra-juridique qui se développa partout. Comme le dit Bracton, se faisant l’écho d’une très ancienne conception de la souveraineté aussi bien que du droit romain concernant les charges de l’empereur, le roi doit être prêt à rendre raison chaque fois qu’il est soumis à une requête. Puisqu’il ne pouvait être l’objet d’aucune assignation, la procédure de recherche de justice consistait en une requête lui demandant de corriger son jugement, sa décision ou son acte71. Le juriste napolitain, André d’Isernie (mort en 1316), incluait spécifiquement ce droit de requête dans le droit public et sa ratio. Concernant la constitutio de Roger II, qui stipulait qu’il était sacrilège de « disputare de regis judicio », il soutenait que si le roi commettait quoi que ce soit « minus bene », on pouvait le supplier, « en raison du bien commun », de l’amender. La requête constituait la procédure appropriée chaque fois que l’affaire relevait de l’utilité publique — faire appel du jugement du roi était impensable72. Le droit public procurait donc au roi son autorité suprême, son status public ; mais il protégeait également ses sujets dans leurs droits privés, car la raison du bien commun était une partie de la raison générale du bien public de l’Etat.
 
Mais comme nous l’avons fait remarquer en examinant la théorie de l’autorité royale et de la « raison d’Etat » de Jean de Salisbury, la question suivante demeurait pendante : si le roi persistait dans des actes de tyrannie en refusant la justice à ses sujets, s’il se guidait suivant ses propres convenances plutôt que sur une bonne « raison d’Etat », quel était le remède ? Le tyrannicide, le droit de rébellion, ou la punition infligée en dernière 
instance par Dieu ? Ce n’est pas ici le lieu de discuter ce problème. Mais un remède normal, selon les coutumes et le droit aussi bien romain que germanique et féodal, résidait dans la théorie et la pratique de la consultation. Chaque prince devait, concernant toutes les affaires importantes, consulter ses conseillers et demander leur consilium. Voilà le principe qui était appliqué, que les conseillers soient les proceres sacri palatii romains, les barons féodaux et les prélats, les juges et juristes royaux, ou tous à la fois et d’autres réunis en assemblée. Que le roi reçoive les avis de son propre conseil ou d’un parlement, son interprétation d’un cas de nécessité et sa décision quant à ce que pouvait représenter « la bonne raison » à employer ratione publicae utilitatis étaient normalement limitées par le devoir qui lui était fait de solliciter ces conseils. Bien évidemment, le roi qui établissait habilement son autorité pouvait à l’accoutumée obtenir le conseil qu’il désirait. Néanmoins, les conseillers royaux participaient quelquefois de manière avisée aux discussions supposant l’usage de la « raison d’Etat » — et parfois ils étaient instruits des principes du droit public romain. Mais si le roi était suspecté d’être l’objet de conseils malicieux ou fallacieux de quelques favoris, les Grands du royaume pouvaient en certaines occasions essayer de gagner le contrôle du conseil royal de manière à faire accepter par le roi leur propre raisonnement concernant les affaires publiques. Dans tous les cas, à la différence du prince de Machiavel, le souverain médiéval considérait qu’il était difficile d’interpréter par lui-même le droit médiéval et de décider arbitrairement ce qui était nécessaire pour la sûreté du peuple et du royaume73.
 
 
Revenons maintenant aux juristes et examinons une autre partie de leur théorie de la ratio publique. Le droit public romain, bien entendu, protégeait les soldats et l’institution militaire dans son ensemble. Tout à fait naturellement, les juristes, comme les canonistes, ont fait l’hypothèse qu’une responsabilité essentielle du prince ou du roi consistait en l’utilisation de l’armée pour la défense du royaume ou de l’Empire. En conséquence, explique Johannes Bassianus, une expeditio militaire conduite par le prince s’effectue pour la ratio utilitatis publicae ; et pour la même ratio un soldat, que la nécessité jette dans une campagne, ne peut être cité devant une cour pour répondre à des poursuites74.
 
Si le droit public s’intéressait à l’institution militaire, c’est parce qu’il était concerné par la défense de la patria. Alors, la patria locale appartenant à la patria communis de l’Etat souverain jouissait de son propre bien public quoique subordonné (de la même façon qu’aujourd’hui au sein des Etats-Unis un bien public de chaque communauté locale, qu’il s’agisse des cités ou de l’un des 50 Etats de l’Union). Chaque patria locale devait de la sorte être apte à se défendre elle-même. Mais en règle générale, estimaient les empereurs romains, aucun impôt nouveau ne pouvait être levé par une patria locale, qu’il s’agisse d’une cité ou d’une province (C 4, 62, 1-3). Si toutefois, la collectivité locale devenait si pauvre qu’elle se trouvait dans le besoin d’un auxilium extraordinaire et que les praeses, après avoir décidé que l’impôt servait l’utilité commune, écrivaient à l’empereur, ce dernier pouvait finalement décider dans quelle mesure la ratio prétendue était suffisante (C 4, 62, 1). Ainsi, aucun impôt local nouveau n’était légal sans le consentement du prince ou du souverain. (Il en va de même dans le droit canon au XIIIe siècle — le clergé d’une cité ou d’un royaume ne pouvait accorder une aide extraordinaire au gouvernement séculier, même dans le cas d’une 
guerre juste de défense, sans obtenir d’abord le consentement du pape75.) Azo, commentant ces lois impériales, déclare que le prince, après avoir reçu le rapport des dirigeants d’une province sur la ratio tenuitatis et paupertatis patriae, devait décider si la ratio patriae devait être acceptée. Bien que ratio puisse signifier comptabilité ou calcul, il en vint, dans ce contexte, à désigner la même chose que « raison » ou « nécessité ».
 
La « raison » de la patria locale était, bien sûr, subordonnée à la « raison » de la patria communis. Les nécessités du royaume souverain, lorsque le roi était susceptible de déclarer une guerre de défense juste, relevaient d’une « raison » plus élevée que celle gouvernant une quelconque individualité ou n’importe quel particularisme local. Dès la fin du XIIe siècle, les décrétistes déclaraient que la ratio rei, c’est-à-dire la « raison » de la défense de la patria (autrement dit le regnum), rendait une guerre juste de par l’autorité du prince. Azo et d’autres juristes, naturellement, acceptaient cette théorie et soutenaient que la guerre juste relevait d’un cas de nécessité qui permettait au prince de lever des impôts exceptionnels et d’exproprier des propriétés privées76. Mais jusqu’où faut-il remonter pour qu’ils parlent de ratio necessitatis ou de ratio publicae utilitatis ? Johannes Bassianus l’a virtuellement fait en égalant l’expeditio et la ratio utilitatis publicae ; je n’ai cependant pu trouver aucun exemple d’un tel usage dans cette perspective dans les Glossa ordinaria d’Accursius. A la fin du XIIIe siècle, toutefois, Pierre Dubois et Pierre de Belleperche, indubitablement, ne furent pas les premiers à discuter le droit du roi de France à exiger des subsides extraordinaires et à exproprier ratione necessitatis defensionis ou pour une ratio (probabilis) et une causa établies77.
 
 
Dans un cas où à la fois droit féodal et coutume étaient impliqués, Azo suggère quelque chose d’équivalent en présentant des arguments en faveur de l’usage par le roi de la « raison du bien public » afin d’assurer la paix. En 1199, le roi Philippe Auguste devint le tuteur du jeune Arthur de Bretagne : ce dernier devint l’homme lige de Philippe Auguste dont il était donc le vassal immédiat, octroyant de droit, directement, la Bretagne comme fief au monarque français. Mais en 1200, à cause de ses propres difficultés, Philippe conclut le traité de Goulet avec le roi Jean d’Angleterre. Par ce traité, Philippe cédait à Jean la souveraineté sur Arthur et la Bretagne. Arthur devenait dès lors simplement un vassal secondaire du roi de France qui ne conservait que sa souveraineté générale sur la Bretagne. En un mot, Arthur s’avérait l’homo de Jean, et pas de Philippe. Cela était contraire à ce qu’Arthur et sa mère, Constance, désiraient ; et effectivement les droits d’Arthur étaient sacrifiés. En conséquence, le traité représenta un problème juridique pour Azo — problème lié au droit féodal dans le Libri feudorum, qui n’eut probablement que peu d’influence en Angleterre et en France (que quelqu’un, en France ou en Angleterre, ait envoyé une copie du traité à Azo afin d’obtenir son avis, cela je ne peux le confirmer). La question était de savoir si un roi pouvait réellement aliéner sa suzeraineté sur un vassal et la transférer à un autre. En faveur de cette position, explique Azo, « aujourd’hui chaque roi semble posséder le même pouvoir sur sa terre que les empereurs ; ils peuvent en conséquence faire ce qu’il leur convient » (le roi est empereur dans son propre royaume, et ce qui lui plaît possède force de loi !78). Item, il pouvait réaliser cela ratione publicae utilitatis peut-être parce qu’il renonçait à ses droits sur le vassal afin de conclure la paix avec le roi Jean. « De nombreuses choses sont légales en raison de l’utilité publique ! » (Ainsi dans le droit romain, faire la guerre pour conquérir la paix 
et conclure des traités pour l’assurer faisaient partie du droit public de l’Etat tout autant que du droit « international »79.)
 
A l’encontre de cette idée, Azo prétendait, cette fois, que le roi ne pouvait aliéner le fief d’un vassal qui n’y consent pas, car un tel acte représenterait une injure envers la dignité et la « réputation » du vassal, sans mentionner ses droits dans le fief lui-même. En fait, il considérait qu’il s’agissait de sa solutio et montrait ainsi que le droit féodal protégeant les droits privés des vassaux était, au moins dans ce cas, plus important que les exigences nouvelles de la « raison d’Etat »80. Mais Azo soutenait essentiellement qu’en l’occurrence, le roi de France offensait les droits de son vassal sans offrir de compensation en droits équivalents, dans la mesure où le vassal pouvait prétendre que le roi Jean ne représentait pas un maître aussi illustre que Philippe. C’est pourquoi Philippe n’avait aucun droit de transférer ses droits de suzeraineté sur le fief, parce qu’un tel transfert faisait offense au droit d’Arthur à être le vassal du roi de France81. La « raison de l’utilité publique » pour la paix entre les deux rois ne résidait pas au-dessus de la « raison de l’utilité publique » à maintenir les droits des vassaux. Azo avait peut-être à l’esprit que, dans ce cas, l’agrément entre les rois, quoique nécessaire à la paix, aurait pu se réaliser sans porter atteinte à des droits privés. Quelle qu’ait été son intention, il avait saisi la théorie selon 
laquelle les rois ont le droit d’utiliser la « raison » pour la paix et le bien public de l’Etat. Mais la « raison d’Etat » ne devait pas sans nécessité attenter aux droits privés sans le consentement des parties concernées. Le fait même que cette question soit discutée révèle qu’il se peut que le roi de France et ses conseillers aient avancé la justification de la ratio publicae utilitatis du royaume, de manière à excuser l’injure à Arthur et à donner satisfaction à Jean d’Angleterre.
 
On peut encore découvrir d’autres aspects de la ratio publicae utilitatis dans les Glossa ordinaria d’Accursius concernant le Corpus juris civilis (env. 1230). Concernant la prétention du fisc impérial à s’approprier la moitié de tout trésor découvert dans des lieux publics ou « fiscaux » (D 49, 14, 3, 10), un commentateur remarque que, bien que cela soit contraire à l’équité commune, cela s’avère légal en raison de l’autorité de l’empereur et en raison de l’utilité publique, « cuius ratione quandoque derogatur aequitate communi ». (En outre, César est le fisc et toute chose appartient à César82 !) Ainsi, un rescrit impérial, même s’il est contraire à la loi et au droit naturel, est valide ratione publicae utilitatis83.
 
La justification des privilèges dans des termes invoquant la raison du bien public n’est pas sans lien avec ce qui précède. Ulpien, après avoir établi que le peuple avait conféré au prince son imperium, sa potestas et son autorité législative, expliquait qu’une lex ou constitutio impériale, qui instituait un privilège particulier en faveur d’une personne méritoire, ne pouvait s’appliquer à une autre personne ou à un autre cas (D. 1, 4, 1). A ce sujet, un glossateur ajoute qu’aucun privilège n’est valable s’il viole le droit naturel, humain et « international », autrement dit, 
un privilège accordé à un homme n’est pas légal s’il porte atteinte aux droits légaux des autres, ou s’il permet ce qui est contraire aux lois fondamentales. Toutefois, si le privilège est octroyé ratione publicae utilitatis, il est valable même s’il viole ces lois qui protègent les droits privés de propriété ! Comment cela est-il possible ? Le commentateur se réfère à D 11, 7, 12, un avis d’Ulpien, selon lequel un homme a le droit, en vertu du droit public, de traverser la propriété ou la terre d’un voisin de manière à avoir accès à une tombe où enterrer ses morts. (Les cimetières et les tombes étaient des lieux « religieux », des sacra, et en conséquence dépendaient du droit public ; D 1, 1, 1, 2 et D 11, 7, 43.) Si le passage lui est refusé, il peut engager une action exceptionnelle contre son voisin en demandant au juge local de lui accorder une commodité ou un droit de passage qui ne produirait aucun dommage grave à la propriété et en échange du paiement d’un juste prix. La raison de cette référence, en conséquence, est que le législateur entend établir qu’un droit particulier octroyé à un homme, et pas à tous, est légal en raison de l’utilité publique qu’il y a à enterrer les morts, même lorsqu’il s’agit manifestement d’une violation de la loi qui protège les droits de propriété. En outre, un privilège particulier accordé à une personne pour le bien public est légal s’il ne porte pas une atteinte grave aux droits privés des autres84.
 
Le privilège particulier, l’immunité ou la franchise représentent toujours un problème pour le bien public et le droit de l’Etat. Ce fut particulièrement vrai à l’époque du féodalisme et de l’apparition des Etats modernes. Comment un royaume féodal pouvait-il être un Etat alors que des Grands du royaume jouissaient d’immunités particulières leur permettant de déroger aux pouvoirs ordinaires du gouvernement central ? Encore une fois, ce n’est pas ici le lieu de discuter le problème. Mais le commentateur était proche de la solution des autres juristes et canonistes. La théorie générale consistait en ceci que les privilèges 
pour les individus étaient utiles à tous quand ils étaient accordés à des hommes qui les méritaient parce qu’ils les utilisaient au service du bien commun et public de l’Etat85. Ainsi, une franchise ou une permission d’importance, telle qu’on en trouve en Angleterre pour le comté palatin de Chester, ne représentait plus, en théorie, une immunité féodale au vieux sens du terme ; il s’agissait bien plutôt d’une délégation de la juridiction royale réglant l’administration de la justice dans une partie du royaume, et le comte demeurait en dernière instance assujetti au pouvoir du roi et à son droit de rendre la justice et de maintenir la paix86. Les droits publics suprêmes de juridiction et de maintien de la paix, déclarait Bracton, « n’appartiennent à aucun homme hors la couronne et la dignité royale »87. En fait, selon le droit romain, les privilèges n’étaient accompagnés d’aucune immunité vis-à-vis des nécessités publiques. Comme on le trouve chez un canoniste, pas même le privilegium dignitatis ne devrait amoindrir l’utilité publique88. Et les juristes soutinrent qu’aucune permission, privilège ou faveur ne devait porter atteinte à l’Etat. Si, « en raison d’une mission et du bien public » (selon un commentateur se remémorant peut-être la ratio honoris ou « raison de la magistrature », de Johannes Bassianus), certains hommes étaient exemptés de travaux consacrés aux édifices publics, tels que les aqueducs et la réparation des murailles de la cité, cela provenait sans 
aucun doute de ce que leurs devoirs officiels aussi bien que leur dignitas étaient nécessaires à la réalisation la plus élevée du bien public de l’Etat dans sa totalité89. Mais il va de soi que des privilèges aussi importants que les franchises n’ont véritablement pas cessé de faire obstacle à la formation de l’Etat, et ce de façon de plus en plus marquée à partir du XIVe siècle. Néanmoins, on trouvait déjà de façon courante dans le droit public l’idée que l’autorité publique du roi et le status regni ne devaient pas être lésés par les privilégiés90.
 
En théorie, toujours, la délégation venait à remplacer l’immunité parce qu’en vertu du droit public, l’autorité souveraine devait résider entièrement dans les mains du prince ou du roi qui était « empereur dans son propre royaume ». Le roi pouvait déléguer, mais non aliéner, ces iura regis et regni qui étaient considérés comme indispensables pour le bien public ; aucune aliénation des pouvoirs royaux de législation et de juridiction n’était légale. En d’autres termes, le roi devait tenir et conserver dans ses mains tous les pouvoirs qui étaient essentiels au maintien du status regni91. S’il n’était pas lui-même l’Etat, il lui revenait néanmoins la responsabilité publique de le gouverner avec justice pour tous, de le défendre et de préserver la loi et l’ordre. Il n’est pas l’Etat, mais il lui appartient de le gouverner. Justinien avait 
dit que la respublica était celle de l’empereur et que Dieu lui avait donné l’imperium pour régner en menant avec succès des guerres, en l’ornant des signes de la paix, et en maintenant le status reipublicae92. L’empereur était le dominus mundi, explique un jurisconsulte classique (D 14, 2, 9). Le prince ou le roi dans son royaume étaient-ils donc littéralement les propriétaires de l’Etat et de ce qu’il contient à titre de propriété privée ? En aucune manière, affirment les glossateurs (à l’exception de Martinus) et les commentateurs. On pouvait dire en un seul sens que l’empire appartenait au prince : il était sien en raison de son autorité publique, laquelle devait s’exercer en direction de tous les sujets et pour le bien public à l’aide de sa juridiction et de son gouvernement. Selon une ancienne glose sur C 7, 37, 3 « Bene a Zenone », toutes choses appartenaient au prince par l’intermédiaire de sa juridiction ; car sa juridictio existait ratione delicti et ratione publicae utilitatis. Autrement dit, comme le soutint Jacques d’Arena, le prince possédait la respublica parce que la ratio gubernationis était sienne ; toute propriété privée lui appartenait ratione juridictionis (et non en raison d’une possession effective quelle qu’elle soit) ; il était le « seigneur du monde » ratione juridictionis et gubernationis. Cette « raison de juridiction » ne fournit au prince aucun droit sur la propriété de quiconque excepté par l’entremise d’un procès en justice, lorsque l’utilité publique lui permettait d’invoquer une juste cause pour s’en saisir (mais avec une compensation au propriétaire)93.
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